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Madatiio A. B. Hart,

No. 1.

CANADA, B. C.

Procéclrs sous fActo Seigneurial de 1854 ei ses amendements.

CADASTRE ABRÉGÉ
DK LA PARTIE DE LA

SEIGNEURIE DE LA BAIE DU FEBVEE.
POSSÉDÉE PAR D.-»ME P. V. C. CRESSÉ PACAUD.

Fait le 24 Janvier, 1861, par HENY. JUDAH, Ecuyer, Commissaire.


